
STATUTS ASSOCIATION 

ARTICLE PREMIER: DENOMINATION 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 

1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre: 

« Les ACE du PIC» 

Association des artisans, commerçants et entrepreneurs du Pic St Loup - Hérault. 

ARTICLE 2: OBJET

-Agir entre voisins entrepreneurs pour faire évoluer et dynamiser ensemble, les échanges
interentreprises, l'emploi et les projets sur le territoire de la Communauté de Communes du Grand
Pic St Loup.

-Participer ou organiser des manifestations de toutes sortes pour favoriser les rencontres entre
entreprises et habitants du territoire de la Communauté de Communes du Grand Pic St Loup.

-Assurer et organiser la défense des intérêts collectifs des membres par quelque moyen que ce soit,
et notamment, par toute action en vue de promouvoir et de sauvegarder leurs droits, de recueillir les
fonds de toute nature, notamment les aides ou subventions qui pourraient être attribuées à
l'association à quelque titre que ce soit, et assurer les dépenses se rapportant à cet objet.

-Elle pourra s'affilier à toute union ou fédération d'associations dont les actions tendent à
l'amélioration de cet objet.

ARTICLE 3: LE SIEGE SOCIAL

Le siège social de l'association « Les ACE DU PIC « est fixé au Coulondrines, 72 rue des Erables 
34980 ST GELY DU FESC. 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. 

ARTICLE 4: COMPOSITION DE L'ASSOCIATION

L'association est composée des Membres actifs ayant le statut « adhérent» et « adhèrent 
sympathisant» aux termes de l'article 5. 
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